
 
Communiqué de presse  

4 novembre 2014 

 

Laïcité et liberté de la pratique religieuse en milieu pénitentiaire: 

Rencontre régionale pour les aumôniers les 4 et 5 novembre. 
  

Sophie Brocas, Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture de Paris, et Philippe Obligis, 

Directeur interrégional adjoint  des services pénitentiaires de Paris, ont ouvert aujourd’hui 

mardi 4 novembre, deux journées d’échanges sur la laïcité et la pratique religieuse en milieu 

pénitentiaire. 

 

Ces rencontres sont destinées aux aumôniers des services d'aumôneries pénitentiaires, en 

particulier les aumôniers nouvellement recrutés. L’objectif poursuivi est de permettre aux 

nouveaux aumôniers de connaître d’appréhender aux mieux les principes de fonctionnement 

d’un établissement pénitentiaire et  les conditions de libre exercice du culte aujourd’hui. 

 

Le but est d’affirmer et de promouvoir la laïcité et les valeurs du vivre ensemble. 

 

Issues de la conférence départementale de la laïcité et la liberté religieuse et d’un travail étroit et 

riche entre la DISP et la préfecture, ces journées offrent une approche spécifique et originale de 

la laïcité, pour une meilleure compréhension de l'action des aumôniers au sein de la communauté 

pénitentiaire. 

 

Plusieurs tables rondes et ateliers thématiques permettent d’aborder les questions liées aux bons 

outils des aumôniers chargés d’intervenir en milieu carcéral, à la coexistence pacifique entre les 

cultes, au rôle de l’aumônier des aumôneries pénitentiaires. Elles traitent également de 

l’interaction de leurs missions avec le personnel pénitentiaire illustrée par un partage 

d’expériences et pratiques des aumôniers présents, dans le respect des valeurs républicaines et de 

la neutralité du service public. 

 

La qualité des échanges constatée au cours des différentes rencontres témoigne du rôle essentiel 

des rencontres régionales comme lieu de réflexion et de connaissance mutuelle. La préfecture 

assure ainsi un espace de mise en contact et de rencontre entre les acteurs publics et les autorités 

religieuses. 

 

La laïcité, valeur essentielle du pacte républicain, doit guider les rapports entre l’État et la 

Société civile, et entre les composantes de la Société civile dans leur diversité et leur 

particularisme, apportant des solutions pour un meilleur « vivre-ensemble », en se préservant 

d’attitudes et comportements extrêmes. 

 

Lors de ces deux journées, plus de 100 aumôniers, toutes confessions confondues, sont 

présents à cette première session 2014. 
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